Resiliation de contrat de location cause
depart

Par norsabah, le 29/05/2010 a 13:07

Bonjour,rnrnje souhaite savoir s il vous plait si mon preavis de rupture de contrat de
location de mon appartement peut se faire dans un mois sachant que je quitter mon
boulot dans un mois et demenagerai a 1000 km de ma ville actuelle j ai versé une
caution de deux mois al entree merci d avance

Par aliren27, le 29/05/2010 a 17:49

Bonjour,rnrndonnez nous le motif de départ : Fin de CDD, démission, licenciement, mutation ?
Soyez plus précis car normalement le préavis est de 3 mois sauf cas patrticuliers.
rnCordialementrnAline
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